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Le spectacle d’Ouverture 
d’Expo.02

• Un prototype à 100%
• Un environnement très incertain :

– en construction
– prototype

• Une entreprise de type « start-up »
• Des incertitudes financières constantes
• Un environnement politique hostile



Le spectacle d’Ouverture 
d’Expo.02

• Structure du spectacle
– Un spectacle simultané sur 4 lieux + 1 bateau

– Un exercice probablement jamais réalisé à 
cette échelle ailleurs dans le monde

• Planning
• L’équipe de création, de production et les 

interprètes























Les Docks

• Le planning de construction de la Ville de 
Lausanne

• La gestion de projet en parallèle
– La Ville construit la salle
– La Fondation pour les musiques actuelles 

équipe la salle et l’exploite





La dalle des Docks

• Première opération de construction des 
Docks, le coulage d’une dalle en béton de 
26mX36m

• L’opération fait partie du chemin critique 
de construction

• Aucune excavation ni difficulté technique
• Aucune surprise (ex: terrain instable)
• Quatre semaines de retard



Allocation financière insuffisante

• Aucune différenciation entre prestations 
sur le chemin critique et prestations ayant 
une souplesse dans la planification

• Montant insuffisant = renonciation à toute 
pénalité en cas de retard

• Expo : 
• budget de production jamais remis en cause,
• chemin critique partagé par tout le management, y 

compris DG



Responsable de projet 
« déresponsabilisé »

• Le responsable de toutes les soumissions 
quitte les services de la Ville de Lausanne 
au début du chantier

• Le Directeur du service de l’immobilier est 
un politique

• Expo : réalisation à une date fixe comme 
objectif essentiel de l’organisation



Le prestataire n’est pas concerné 
par l’objectif final

• Le planning en parallèle (construction / 
équipement-exploitation) isole les 
prestataires de construction des objectifs 
de l’exploitation

• Aucune responsabilité ne lie le prestataire 
à la Fondation, sur le plan contractuel

• Expo : dispositions contractuelles très 
strictes sur les délais de livraison de la 
prestation 



Mandat à une entreprise hors de 
son « core-business »

• Le prestataire est avant tout une entreprise 
générale, susceptible de sous-traiter les 
opérations les plus simples

• L’opération à réaliser n’a aucun intérêt pour 
l’échelons de management qui doit garantir le 
respect des délais

• Expo : 
• engagement d’entreprises spécialisées uniquement,
• fragmentation des mandats (pas de recherche de prestation 

globales « par principe »)



Mandat uniquement intéressant à 
titre subsidiaire

• La prestation n’est intéressante que parce 
qu’elle permet d’occuper quelques employés 
lors d’un « creux » de planning

• Par sa nature (trop petite), la prestation perturbe 
l’activité principale de l’entreprise
– Expo : 

• élimination d’entrée de tout prestataire de type « entreprise 
générale », 

• contrats directs (pas de sous-traitance), 
• engagement des responsables en direct (contrats de travail)



Conclusion

• Clarté absolue sur le but final
• Choix de prestataires partageant la même 

culture d’entreprise
• Responsabilisation maximum de chaque 

intervenant
• Identification du chemin critique et accord 

général sur celui-ci
• Utilisation de solutions techniques éprouvées
• Suivi de production et planning confiés à des 

personnes de grande expérience


